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Conseil Municipal du lundi 18 décembre 2023 

Délibération n°2023.175 : Construction du nouveau groupe scolaire Rosa Bonheur : réalisation d'un Contrat de Prêt PSPL 
Transformation écologique auprès de la Caisse des dépôts et consignations 

 

 
 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 18 DECEMBRE 2023 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

 
****************** 

N° 2023.175 
 

Nombre de membres : 
Afférents au Conseil Municipal 29 
En exercice 29 
Qui ont pris part à la délibération 20 Pour : 20 

Contre : 0 

Abstention 0 

 
Date de la convocation : 11 décembre 2023 
 
L'an deux mille vingt-trois et le dix-huit décembre à dix-huit heures et trente minutes, le Conseil 
Municipal de la Commune d’AUCAMVILLE s'est réuni au nombre prescrit par la loi, Salle du 
Conseil, sur convocation régulière, sous la présidence de Monsieur Gérard ANDRE, Maire. 
 
Présents : M. Gérard ANDRE, M. Fabrice IGOUNET, Mme Valérie DREUILHE, M. Patrick 
FERRARI, Mme Annette BALAGUE, M. Félix MANERO, Mme Véronique FABREGAS, M. 
Francis MUSARD, Mme Monique PONS, M. Jean-Charles VALMY, M. Patrick DUBLIN, M. 
Daniel THOMAS, Mme Caroline CHALLET, Mme Marie CLAIREFOND, Mme Thérèse 
FOISSAC, M. Thierry RAFAZINE, M. Laurent TALBOT, M. Nicolas TOURNIER. 
 
Pouvoir(s) : Mme Roseline ARMENGAUD pouvoir à M. Gérard ANDRE, M. Jean-Jacques 
BECHENY pouvoir à M. Nicolas TOURNIER. 
 
Absent(s) excusé(s) : M. Bertrand DEBUISSER, Mme Caroline ANDREU, Mme Lylia 
CHALLAL, Mme Nelly DENES, M. Alexis FRIGOUL, M. Jean-Pierre JAMMES, Mme 
Christine MERLE-JOSE, Mme Mireille OVADIA, Mme Hélène TOULY. 
 
Secrétaire de séance : M. MANERO. 
 
Objet de la délibération : CONSTRUCTION DU NOUVEAU GROUPE SCOLAIRE 

ROSA BONHEUR : REALISATION D'UN CONTRAT DE PRET PSPL 

TRANSFORMATION ECOLOGIQUE AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS 

 

Exposé :  

  

Le financement du projet de construction du nouveau groupe scolaire Rosa Bonheur, vertueux 
en termes écologique et environnemental, nécessite la mise en place d’un prêt à long terme. Un 
emprunt avait été contracté en 2022 auprès du Crédit agricole permettant de financer le 
programme pluriannuel d’investissement 2020-2026 dans son ensemble. 
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Après consultation de plusieurs établissements bancaires, il est proposé de conclure un prêt de 
5 000 000 € auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations selon les caractéristiques financières 
suivantes : 
 
Ligne du Prêt : PSPL Transformation écologique 
 
Montant : 5 000 000 euros 
 
Durée de la phase de préfinancement : 3 à 24 mois  

 
Durée d’amortissement : 25 ans  
Dont différé d’amortissement : 0 ans 
 
Périodicité des échéances : Annuelle 
 
Index : Livret A 
 
Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat + 
0,40 % 
 
Révisabilité du taux d’intérêt à chaque échéance : en fonction de la variation du taux du 
Livret A 
 
Amortissement : Prioritaire (amortissement constant) 
 
Absence de mobilisation de la totalité du montant du Prêt : autorisée moyennant le 
paiement d’une pénalité de dédit de 1% calculée sur le montant non mobilisé à l’issue de la phase 
de mobilisation 
 
Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie du 
montant du capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité actuarielle 
 
Typologie Gissler : 1A  
 
Commission d’instruction : 0.06 % (6 points de base) du montant du prêt   
 
 
Décision :   

  

Le Conseil Municipal,  
  

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2122-22,  
Vu l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 novembre 2023, 
Vu l'avis favorable du comité d’engagement de la Caisse des dépôts et consignations en date du 
11 décembre 2023,  
 
 

Entendu l’exposé de M. MUSARD, Huitième Adjoint, et après en avoir délibéré,  
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Décide 
  

Article 1er : d'autoriser le Maire à signer le contrat de prêt PSPL Transformation écologique de 
5 000 000 € pour le projet de construction du nouveau groupe scolaire selon les caractéristiques 
financières suivantes : 
 
Ligne du Prêt 1   
 

Ligne du Prêt : PSPL Transformation écologique 
 
Montant : 5 000 000 euros 
 
Durée de la phase de préfinancement : 3 à 24 mois  

 

Durée d’amortissement : 25 ans  

Dont différé d’amortissement : 0 ans 

Périodicité des échéances : Annuelle 

Index : Livret A 

Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat + 0,40 % 

Révisabilité du taux d’intérêt à chaque échéance : en fonction de la variation du taux du Livret A 

Amortissement : Prioritaire (amortissement constant)  

 
Absence de mobilisation de la totalité du montant du Prêt : autorisée moyennant le paiement d’une 
pénalité de dédit de 1% calculée sur le montant non mobilisé à l’issue de la phase de mobilisation 

Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie du montant du 
capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité actuarielle 

Typologie Gissler : 1A  
Commission d’instruction : 0.06 % (6 points de base) du montant du prêt   

 

Article 2 : d'autoriser le Maire à réaliser la demande de fonds. 
 

 
 

Le Maire, 

 

 

 

Gérard ANDRE 

Document signé électroniquement 
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